
Les révélations à la Police
judiciaire du chauffeur par-
ticulier du responsable ad-
ministratif, Edmond Bousia
Ndong Obiang, sur l'impli-
cation de ce dernier dans
l'immigration clandestine,
auraient fait l'effet d'une
bombe. L'autorité sera
bientôt présenté devant le
parquet d'Oyem.   

LES éléments de la Policejudiciaire (PJ) d'Oyem ontprocédé, le 20 février cou-rant, à l'arrestation dusous-préfet d'Akam-Essa-touk, Edmond BousiaNdong Obiang. Le respon-sable de l'administrationdéconcentrée – qui assurepar ailleurs l'intérim dupréfet du chef-lieu de laprovince du Woleu-Ntemdepuis environ 3 ans –, se

serait rendu auteur decomplicité d'immigrationclandestine.C'est son propre chauffeurqui l'aurait livré. Jusqu'àhier dans l'après-midi, lemis en cause se trouvaittoujours dans les locauxde l'unité spécialisée desForces de police nationale(FPN) dans le cadre de laprocédure. Des sourcespolicières font état de ceque c'est aux portesd'Oyem que les flics de laPJ arraisonnent la voiturede commandement dusous-préfet Edmond Bou-sia Ndong Obiang. Au vo-lant duquel se trouve sonchauffeur particulier. Enprocédant à la vérificationdes identités des occu-pants de l'engin, les Offi-ciers de police judiciaire(OPJ) constatent la pré-sence de quatre (4) indivi-dus suspects, quis’avéreront être des immi-grés clandestins de natio-

nalité camerounaise. Mercredi après-midi, levéhicule du sous-préfet,un double cabine de cou-leur blanche, revient jus-tement du Cameroun,pays frontalier avec la pe-tite localité située à l'ex-

trême nord du Gabon. Ra-gaillardi par le statut et lesprérogatives dont jouitson patron, le chauffeurfranchit aisément lespostes de contrôle. Mais,ce jour-là, la chance vatourner le dos au sous-préfet. Les limiers de la PJrenseignés sur les activi-tés illégales du "Comman-dant" interpellent levéhicule à bord duquelavaient pris place desclandestins.Une fois dans les locaux dela brigade spéciale de lapolice, l'agent de liaisonmis sous pression livreson patron. A savoir, lesous-préfet d'Akam-Essa-touk, par ailleurs préfetintérimaire d'Oyem, Ed-mond Bousia NdongObiang, qui est aussitôt in-terpellé. Selon certaines indiscré-tions, le responsable ad-ministratif ne serait pas àson premier forfait. « Il se

trouve simplement que les
OPJ sous son autorité di-
recte ne se voyaient pas
mettre leur patron aux ar-
rêts. Aussi, fallait-il que

cette compétence revienne
à une autre unité", confieune source judiciaireproche du parquet du Sep-tentrion. Affaire à suivre. 

Le sous-préfet en garde à vue
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Elle rencontre un homme lors d'un speed-dating et
apprend que c'est un tueurIl y a quelques jours, Caroline Anderson, 42 ans, a parti-cipé à une soirée de speed-dating à New-York (Etats-Unis). La quadragénaire a trouvé qu'un des prétendantsétait bizarre. Durant leur conversation, ce dernier la fixaitavec un regard froid et glaçant. Après leur entrevue, ellea coché une croix en face de son numéro afin que ce der-nier ne puisse pas obtenir ses coordonnées. Mais, dès lelendemain, l'homme s'est mis à la harceler. Il lui a envoyéplusieurs messages de déclarations d'amour : « Je penseà toi, tu le sais. »  Il lui a proposé de tout plaquer et departir à Hollywood "se faire un maximum de fric". Maiselle n'a répondu à aucun de ses messages. Puis, quelquesjours plus tard, c'est l'effroi. En lisant le journal, elle ap-prend que l’homme qui la harcèle est Dempsey Hawkins,un homme de 58 ans condamné à 38 ans pour le meur-tre de sa petite amie de l'époque Susan Jacobson. Depuissa libération, le prédateur écume les sites de rencontreset les réunions de speed-dating. Et, pas de chance, il ha-bite dans son quartier. Depuis, Caroline vit recluse chezelle.
Un élève ligoté, dénudé et frappé aux parties géni-
tales par 3 camaradesAdam, élève de 6ème, était victime de harcèlement sco-laire depuis plusieurs mois à l'école De Bron à Saint-Gilles (Belgique). Alors qu’il jouait tranquillement dans lacour de récréation, trois camarades l’ont ligoté à un po-teau avec une corde à sauter, avant de le dénuder et de lefrapper au visage et aux parties génitales. Deux amisd'Adam ont tenté de le défendre. En vain. Ils ont alors pré-venu les éducateurs. "Deux profs ont dû détacher monfils avec des ciseaux, tellement les élèves avaient serré lacorde à sauter. Ensuite, personne ne m’a appelée." a té-moigné la maman d'Adam qui a porté plainte. La victimea consulté un médecin qui lui a prescrit un certificat mé-dical pour au moins une semaine et des séances de psypour l’aider à surmonter cette épreuve. "Il ne veut plusretourner à l’école tant que ces trois élèves y sont. Nousvoulons le mettre dans un autre d’établissement",conclut la maman.

Rassemblés par JNE

Faits d'ailleurs

LA scène a choqué et intri-gué jeudi dernier au quar-tier Belle-Vue II dans le 3earrondissement de Libre-ville. Une sourde-muette,qui venait d'accoucherdans la maternité de l'hô-pital sino-gabonais, s'estfait voler son nouveau-népar une inconnue. Contactée, la Police judi-ciaire (PJ) a rapidement

lancé une enquête. Selondiverses sources concor-dantes, le bébé a finale-ment été retrouvé hier «
sain et sauf », tout commela ravisseuse a été interpel-lée, puis placée en garde àvue pour les nécessitésd'enquête. Il s’agirait d’uneressortissante camerou-naise. Le procureur de Libreville,Olivier N'Zahou, s'estrendu sur les lieux hieraprès-midi pour s'enquérirde la situation.

Le bébé volé retrouvé " sain et sauf "
Insécurité à Libreville
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C'est dans cette maternité que le bébé a été volé.
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Le sous-préfet d'Akam-
Essatouck, Edmond

Bousia Ndong Obiang,
à la tête d'un réseau

d'immigration 
clandestine.
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LA présidente de l’Orga-nisation non gouverne-mentale (ONG) AGOS,Marie-Claudette Ndagui,a été condamnée, lundidernier, à 12 mois de pri-son dont 8 fermes par letribunal correctionnel deLibreville devant lequelelle comparaissait pour «
outrage à magistrat, in-
jures publiques, diffama-
tion, atteinte à l’honneur
».Tout part d'un point-presse donné, le 10 jan-vier 2019, par lamilitante des droits del’Homme et présidentede l’ONG AGOS. Au coursde celui-ci, dame Ndaguitraite à plusieurs re-prises le procureur Oli-vier N'Zahou   de « voleur,
j'en ai la preuve (…). Le

procureur Olivier N'Za-
hou est un voleur, il est à
la tête d'un vaste réseau
de corruption compre-
nant ses substituts, la
mairie de Libreville et le
commissaire de police de
Belle-Vue... » Sur ces en-trefaites, M. N'Zahou,outré, porte plainte pour
« outrage à magistrat, in-
jures publiques, diffama-
tion, atteinte à l’honneur
». A sa suite, le commis-saire de police de Belle-Vue intente, lui aussi, uneaction en justice. Arrêtée,puis placée en garde àvue le 23 janvier 2019,Marie-Claudette Ndaguiest déférée au parquetdeux jours plus tard (le25 janvier), puis placéesous mandat de dépôt lemême jour à la prisoncentrale de Libreville. 
ABSENCE DE PREUVES•Elle comparaît à l'au-dience du 25 janvier. Laprévenue est assistée par

deux avocats, le parqueta lui aussi deux conseils.Pendant les débats àcharge et à décharge,Marie-Claudette Ndaguine présente aucunepreuve pour renforcer sadéfense. L'instruction du

dossier fait plutôt ressor-tir que la prévenue est àla tête d'une ONG qu'ellea transformée en unfonds de commerce. Ellea foulé au pied la décisionde la direction généralede la Concurrence et de

la consommation (DGCC)interdisant la commer-cialisation de l'eau en sa-chet sur l'ensemble duterritoire national. Eneffet, sous couvert de dé-fendre les intérêts descommerçants, Marie-Claudette Ndagui a plutôtincité ces derniers à l'in-civisme, en contrepartiede fortes sommes d'ar-gent que les intéresséslui versaient. Pire, elle estcoutumière des faits. Al'issue de l'audience, aucours de laquelle le Mi-nistère public n'a pas prisses réquisitions, parcequ'ayant vidé la salleavant la fin des débatscontradictoires, l'affaireest mise en délibéré pourle lundi 18 février 2019.
DÉCISION• A noter quela prévenue Ndagui, sen-tant l'étau se resserrerautour d'elle, a adresséune lettre au procureurN'Zaou dans laquelle elle

présente à l'intéressé sessincères excuses pour «
une prise de parole pu-
blique dont le contenu a,
malheureusement, tourné
en des injures publiques
portant atteinte à votre
honneur. » Malheureuse-ment pour elle, le malétait déjà fait et quandarrive le jour de la déli-bération, la sentencetombe : Marie-ClaudetteNdagui est déclarée cou-pable des faits portés à sacharge. En répression,elle écope d'une peine de12 mois de prison, dont 8fermes, assortie d’uneamende de 10 millionsde francs de dommageset intérêts. La partie plaignante n'apas fait appel de cette dé-cision. « Le Ministère pu-
blic poursuit, mais c'est le
siège qui rend la déci-
sion », a commenté unesource proche du dossier.  

La présidente de l’ONG AGOS condamnée à 12 mois de prison

Coupable d'« outrage, injures publiques, diffamation, atteinte à l’honneur » 
à l’encontre du procureur de Libreville
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Marie-Claudette Ndagui va passer 8 mois de sa vie
à la prison centrale de Libreville pour avoir tenu des

propos injurieux et diffamatoires.

Ph
o
to
 :
 D
R


